
Procès Hissène Habré : la Belgique saisit la Cour internationale de justice

@rib News, 20/02/2009 â€“ Source AFPLa Belgique a demandÃ© Ã  la Cour internationale de justice (CIJ) d'ordonner au
SÃ©nÃ©gal de poursuivre pÃ©nalement l'ancien prÃ©sident tchadien HissÃ¨ne HabrÃ© ou de l'extrader pour qu'il soit jugÃ© en
Belgique, a annoncÃ© vendredi la CIJ."L'abstention du SÃ©nÃ©gal de poursuivre M. HabrÃ© ou de l'extrader vers la Belgique,
pour rÃ©pondre des crimes contre l'humanitÃ© qui lui sont imputÃ©s, viole l'obligation gÃ©nÃ©rale de rÃ©primer les crimes de droit
international humanitaire", indique la Belgique dans sa requÃªte, dont la CIJ publie des extraits dans un communiquÃ©.
En attendant une dÃ©cision sur le fond, la Belgique demande Ã  la CIJ d'ordonner au SÃ©nÃ©gal de prendre "toutes les
mesures" pour que M. HabrÃ©, en rÃ©sidence surveillÃ©e Ã  Dakar, "reste sous le contrÃ´le et la surveillance des autoritÃ©s
judiciaires du SÃ©nÃ©gal".Le prÃ©sident sÃ©nÃ©galais Abdoulaye Wade a rÃ©cemment dÃ©clarÃ© que le SÃ©nÃ©gal pourrait mettre fin
Ã  la mise en rÃ©sidence surveillÃ©e de M. HabrÃ©, qui s'y est rÃ©fugiÃ© aprÃ¨s sa chute en 1990, s'il ne trouvait pas le budget
qu'il estime nÃ©cessaire Ã  l'organisation du procÃ¨s, rappelle la Belgique."Il serait facile pour M. HabrÃ© de quitter le
SÃ©nÃ©gal et de se soustraire Ã  toute poursuite", affirme la Belgique. Des plaintes contre M. HabrÃ© avaient Ã©tÃ© dÃ©posÃ©es en
2000 et 2001 en Belgique par un ressortissant belge d'origine tchadienne et des ressortissants tchadiens.Le SÃ©nÃ©gal a
Ã©tÃ© mandatÃ© en juillet 2006 par l'Union africaine (UA) pour juger l'ex-dictateur pour crimes de guerre, contre l'humanitÃ© et
torture. Mais aucune information judiciaire n'a Ã©tÃ© ouverte.Dans sa requÃªte, la Belgique rappelle que HissÃ¨ne HabrÃ©
avait Ã©tÃ© inculpÃ© en 2000 Ã  Dakar de complicitÃ© de crimes contre l'humanitÃ©, d'actes de torture et de barbarie et assignÃ© Ã 
rÃ©sidence.Mais cette inculpation avait Ã©tÃ© rejetÃ©e par la justice sÃ©nÃ©galaise au motif que le crime contre l'humanitÃ© ne
faisait pas partie du droit pÃ©nal sÃ©nÃ©galais. Le code pÃ©nal sÃ©nÃ©galais a depuis Ã©tÃ© modifiÃ©, souligne la Belgique. Dakar
estime avoir besoin de 27 millions d'euros pour juger M. HabrÃ©, un montant jugÃ© trop Ã©levÃ© par les bailleurs de fonds
potentiels. La Belgique a, en septembre 2005, Ã©mis un mandat d'arrÃªt international contre HissÃ¨ne HabrÃ©, auquel le
SÃ©nÃ©gal n'a pas donnÃ© suite.
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